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Gouvernement du Québec

Décret 659-2008, 25 juin 2008
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à la Corpora-
tion de développement des fêtes de Gaspé 2009

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite
soutenir l’organisation des Fêtes du 475e anniversaire de
la Ville de Gaspé ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement sur
la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981,
c. A-6, r.22) et ses modifications subséquentes, tout
octroi et toute promesse de subvention doivent être sou-
mis à l’approbation préalable du gouvernement, sur
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur à
1 000 000 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre des
Affaires municipales et des Régions à accorder une
subvention maximale de 1 500 000 $ à la Corporation de
développement des fêtes de Gaspé 2009, selon les
modalités à convenir entre les parties, et ce, sous réserve
de l’allocation en sa faveur, conformément à la loi, des
crédits appropriés pour l’exercice financier 2009-2010 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE la ministre des Affaires municipales et des
Régions soit autorisée à accorder une subvention maximale
de 1 500 000 $ à la Corporation de développement des
fêtes de Gaspé 2009 selon les modalités à convenir entre
les parties, et ce, sous réserve de l’allocation en sa
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés
pour l’exercice financier 2009-2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 662-2008, 25 juin 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Pierre Delisle comme membre et président de la
Commission municipale du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de la
Loi sur la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)
prévoit notamment que la Commission municipale du
Québec est composée d’au plus seize membres, dont un
président, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi prévoit que la
rémunération des membres de cette Commission est
déterminée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit notamment que tout membre de la Commis-
sion nommé en vertu de l’article 3 reste en fonction
pendant la période fixée par le gouvernement, qui ne
peut excéder cinq ans à compter de sa nomination ;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Delisle a été nommé
membre et président de la Commission municipale du
Québec par le décret numéro 666-2006 du 28 juin 2006,
que son mandat viendra à échéance le 27 juin 2008 et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions :

QUE monsieur Pierre Delisle soit nommé de nouveau
membre et président de la Commission municipale du
Québec pour un mandat de deux ans à compter du
28 juin 2008, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur Pierre
Delisle comme membre et président de la
Commission municipale du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
la Commission municipale (L.R.Q., c. C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Pierre
Delisle, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et président de la Commission
municipale du Québec, ci-après appelée la Commission.

À titre de président, monsieur Delisle est chargé de
l’administration des affaires de la Commission dans le
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et
des politiques adoptées par la Commission pour la con-
duite de ses affaires.

Monsieur Delisle exerce, à l’égard du personnel de la
Commission, les pouvoirs que la Loi sur la fonction
publique attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsieur Delisle exerce ses fonctions au bureau de la
Commission à Québec.
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